
Vendredi 18 Janvier.

MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

FRANCE.
Paris , le iq janvier. — M. Je Werther a eu 

ce matin une longue conférence avec M. de Broglie. 
Ou assure qu’il lui a remis la réponse du roi de 
Hollande à la nouvelle convention de la France et 
de l’Angleterre.

— Un courrier extraordinaire venant de Vienne 
est arrivé hier chez M. d’Appony , porteur de dé
pêches pour presque toutes les diplomaties. Après 
avoir pris connaissance du contenu des dépêches , 
M. d’Appony s’est rendu chez les ambassadeurs de 
Russie , de Prusse et d’Espagne ainsi que chez les 
ministres des affaires étrangères où il a eu une Ion 
gue conférence avec iVl. de Broglie.

—1 M. le marquis de Dalmatie , ministre de Franee 
à Stockholm depuis la révolution de juil let, vient 
d’être décoré par le roi de Suède de la croix de 
Tordre polaire,

Il est à remarquer que ce prince n’avait accordé 
cette distinction honorable à aucun des ministre de 
la restauration.

— On annonce dans les hauts cercles diplomati
ques que le congrès qu’on indiquait devoir se te
nir à Francfort au mois de mai , n’aura pas lieu 
dans cette ville , et que rien n’est encore convenu 
a cet égard. Il paraît certain que le prince Talley
rand et lord Palmerston ont te projet de faire 
continuer à Londres toutes les négociations re
latives aux affaires de l’Europe. L’un et l’au
tre de ces hommes d’état ont senti tout ce que 
perdrait à ce déplacement l’influence des deux 
cabinets.

— L’opposition. L’un des chefs de l’opposition , 
M. Mauguin , paraît avoir profondément réfléchi 
sur les conséquences de l’opposition systématique 
dans les circonstances actuelles ; il y a vu de 
graves inconvéniens pour le pays , il s’en est 
séparé.

Celte séparation , que l’on peut croire officielle 
aujourd'hui , n’est pas un événement de mince im
portance , quand on réfléchit surtout que M. Odil- 
lon-llarrot , l’autre chef influent , n’est pas toujours 
parvenu à rallier autour de lui tous ses collègues 
du compte-rendu, qui ne lui trouvent pas des 
idées politiques assez arrêtées et craignent ses vues 
ambitieuses.

L’opposition est donc en désunion complète • c’est 
au^minislère à empêcher qu’elle se reforme’ plus 
compacte , et nous croyons aujourd’hui que rien 
n est plus facile.

Il ne s agit que d’étudier les vœux et les be
soins du pays et de chercher avec activité les 
moyens de les satisfaire. Et nous croyons que , 
s il n’est pas entravé par l’opposition parlemen
taire, le cabinet actuel a tout ce qu’il faut pour 
y arriver. r

— M. Mauguin a adressé avaut-hier soir une 
ettre a M. de Salverte, piésident de la réunion 

Bonnier. Dans cette lettre , le député expose que 
a mullipliaiié des travaux de sou cabinet ne lui 
permettant plus d’être aussi souvent présent aux 
reunion, , il ne lui paraît pas convenable de se re
garer comme lié par des délibérations auxquelles

est forcé de rester etranger. Dans celte situa- 
Mauguin exprime a ses collègues le re- 

de cesser de faire partie de leur réunion. M.
augmn a choisi sa place à la chambre à l’ex- 

lreine droite.
de CTLî°rdre n a pl°8 ét® lroubl° datls ,a commune 
*ion Garenne. Les habitans sont dans l’inten-

6 Ie. cotiser pour élever une église destinée au
catholique-français.
bes Hollandais prisonniers sont maintenant ré

partis dans les villes où ils doivent résider. Le géné
ral Chassé est à St.-Orner, logé à l’hôtel de TAncienne 
Hoste , tenu par M. Feru-Durr , qui a été chef de 
cuisine do roi Guillaume.

— Assurance contre les bals. On n’ignore pas 
avec quel dépit la faction légitimiste voit le com
merce reprendre chaque jour en France plus d’ac- 
tivite. Mais nous ne pouvions imaginer que ses sen- 
timens de haine conti e la prospérité des classes in
dustrielles de la capitale pût descendre jusqu’à des 
moyens aussi ridicules et aussi odieux, à la fois que 
ceux révélés par l’article suivant , publié aujour» 
d’hui dans la Quotidienne :

On parle beaucoup d’une société de jeunes dames légiti
mistes et de jeunes gens, qui vient de s'organiser sous le 
titre d association de défense mutuelle contre les bals.

Les associés ont commencé par se procurer des cartes de 
visites de i\i. Simon Deutz, rue de la Juiverie, n. 13.

Ensuite ils auront soin de s’informer exactement de tous 
les personnages frauduleux et de toutes les femmes dissimu
lées qui se laisseront entraîner dans les bals que le juste-milieu 
pouira donner pendant ce carnaval.

Il a été convenu que chacun des délinquans recevrait, 
des le lendemain matin , une de ces cartes de visites-, et 
qu on aurait soin de la lui faire remettre , comme une chose 
«ta mfflfmot urgente, et au milieu de son premier

Il parait aussi que les conjurés se sont assurés d’un journa 
ou on publiera ( sans miséricorde et sans pitié ! s'écrient le 
,eUMe|» ,cof’lurés j , où l’on publiera, par exemple, qu

.AT a.„!3a.l0!lne de V > filleule de Madame la Dauphine 
et M. ilieodore de M. , gentilhomme de la chambre , e 
pensionne sur la liste civile et la cassette du roi Charte 
£:> ayijnt eu l’avantage d’assister au bat de-Md«***, M 
Simon Deutz a cru devoir leur faire une visite , en vue d 
lem- confraternité dans les seutimens de reconnaissance e 
ue jubilation dont ils sont anime's , etc. n
Il parait aussi que la plupart des ces annonces se 

root accompagnées de quelques notes biographiques
, ~" ba commission de la chambre des pairs char 

gee du projet de loi portant abrogation de la lo 
du ig janvier a proposé dans la séance de ce jou 
la nouvelle rédaction suivante, qui ne peut déplaire 
a dit le le rapporteur, qu’aux ennemis du gouver 
iieinent monarchique :

Art. i«. Le 21 janvier demeure un jour de deui 
national.

Art. 2. La loi du 19 janvier 1816 est abrogée.
( Plusieurs membres demandaient que la discussiot 

a’en ouvrit immédiatement à une grande majorité 
elle a été renvoyée au lendemain.

On pense que celte discussion sera embarrassanti 
pour le ministère.

Les lettres de grande naturalisation , accordée 
a messieurs les comtes de Reinhard et de Celle, 
out été déclarés véiifiées.

On mande do Lille, i5 janvier, 8 heures du matin :
Je n ai,point été au bal offert au roi, maïs voici 

ce que m’a raconté un ami qui s’y trouvait. On sup
pose qu il y avait au moins 1800 personnes; quatre 
grands salons de la mairie étaient occupés. Dans cha
que salon il y avait des gradins tout alentour. Les 
trois premiers étaient occupés par les dames , et les 
messieurs, étaient derrière et debout. Le centre de 
chaque appartement était vide,en attendant LL. MM. 
qui sont arrivées à neuf heures et en sont parties à 
onze heures.

LL. M VI. , en entrant , ont fai.t le tour de tous les 
salons adjacens l’un â l’autre Le bat a été ouvert 
par le duc d’Orléans et de Md' LeHon ; le duc de 
Nemours avec une demoiselle de Lille ; le maire de 
Lille avec la princesse Marie ; et un général avec la 
princesse Clémentine.

Le roi des Belges n’a point assisté au bal non plus 
que sa femme , parce que la reine Louise était iudis- 
posée.

Jusqu’à présent je n’ai rien de plus à vous ap
prendre ; il y a revue tout à l’heure , et si les cir

constances me le permettent , je vous en donnerai 
quelques détails avant de fermer ma lettre.

La décoration que la cantinière a eue est une mé
daille en or de la valeur de 200 à 2Ôo francs et une 
pension de 25o fr. par an.

Ou dit , mais je n’y crois pas , qu’elle avait eu en 
plus avec sa medaille , une somme assez forte , on la 
porte à 1000 francs.

4 heures tj4.
La revue a commencé à midi , heure de l’arri- 

vee du roi , après quoi le roi a distribué des dé
corations. Il a fail un discours que je n’ai pu me 
procurer.

Après cette cérémonie les troupes ont défilé de
vant leurs majestés. Il était 3 heures i|4 quand tout 
a été fini.

Comme aux revues précédentes , il y avait grand 
nombre de personnages distingués , et les voitures 
étaient placées comme à l’ordinaire pour voir dé
filer toutes les troupes. Ces voitures renfermaient : 
dans la première , les deux reines , les deux prin
cesses , madame Adélaïde et une autre dame qu’on 
11 a pu me nommer , et puis la suite comme à 
l’ordinaire.

Le temps n’a pas permis que la revue se fit sur la 
Plaine; elle a eu lieu, comme avant-hier , sur la 
place et les rues voisines.

Après que les troupes ont eu fini leur défilé , les 
rois et reines , et leur suite , sont allés visiter la 
fabrique de M. Scrire , fabricant de cardes j puis ils 
se sont rendus à l’hôpital militaire.

Voici la note que l’on vient de me donner des re
gimens passés et: revue aujourd'hui :

Infanterie. — Le 20°, tl° et 8e regimens le'gers; 39e, 22° 
t2e et 7e de ligne.

Cavalerie. — Le ier hussards , le {v lanciers.
Plus de dnx batteries d’artilierie et une partie d’ouvriers 

d administration.
Il y a eu 4.0 à 5o croix de données,
L'illumination d hier eût été grande si le brouil

lard n’eût été extrêmement fort.

BELGIQUE.
Anvers, le i6 Janvier.

LIBRE NAVIGATION DE L ESCAUT. —■ INTERET EUROPÉEN,
Le roi Leopold dans son dernier discours a con

sidéré la question de l’Escaut cotnino étant devenue 
une question européenne. Cette pensée doit trouver 
un appui chez les nations étrangères , car le der
nier décret de Vienne est dirigé dans ce sens que 
toutes les rivières et les fleuves sont navigables. 
La Hollande elle-même y trouve son intérêt, tant 
sous le rapport de l’extérieur que de l’intérieur ; 
sans cela elle verrait périr devant ses yeux son ca
botage qui est la plus belle branche de son com
merce. Le gouvernement n’a qu’à demander aex 
armateurs un état du capital que ces navires ont 
repporté , leur réponse sera négative ; tandis qu’a
vant notre séparation l’intérêt de ses bàtimens se 
montait à 20 0|°. Ces navires se sont rendus Tannée 
dernière pour la plupart dans la Baltique afin d’y 
trouver des retours , mais malheureusement ils en 
revinrent à vuide à cause des exportations pour la 
Belgique dont les éliangers profitèrent au taux du 
fiel de 28 a 32 florins , tandis que les navires 
hollandais se laissèrent noliser pour leur pays à 
fl. 18 00 par last. Grand nombre de ceux-ci sont 
restés hiverner faute d’emploi. D’après la récapitu
lation du bureau de pilotage le nomb-e des navires 
entrés en ce port pendant l’amiee i83i se moule 
à 1208 navires Ce nombre aurait été plus fort , si 
les assurances de paix avaient été plus grandes’et 
si la ville n’avait été sans cesse menacée d’un 
désastre.

Toutes nations européennes ont donc dû trouver 
un débouché en Belgique principalement l’Angle-



terre et l'Amérique, Si ia 'fermeture de l’Eseant 
existait réellement toute l'Europe tiouverait ses 
intérêts froissés. Les avantages de plusieurs états 
se sont également accrus, car il es! entré dans ce 
port , pendant l’année i83î , 200 navires danois 
et 289 hanovriens. Divers autres pavillons ont 
trouvé de l’emploi depuis notre séparation ; à peine 
voyait ou arriver anle'rieurement de i5 à 20 navires 
annuellement. Le nombre des navires du pays fut 
environ de 5 à 600 avant notre se'parelion tandis 
qu’il n’est entré l’an dernier que 15r navires. La 
Baltique même a trouvé un grand débouché pour 
ses céréales et ses bois de construction. Les gou- 
vernemens étrangers pourront se convaincra de ces 
faits , en demandant à leurs agents ou consuls un 
état des importations dans ces derniers temps.

Un officier supérieur de l’armée hollandaise , 
blessé mortellement la veille de la prise de la cita
delle , fut transporté à l’hôpital militaire d’Anvers , 
après la reddition de cette forteresse. Un parti
culier de cette ville alla le voir à ses derniers mo
ment! pour lui offrir ses services : pour toute ré
ponse le moribond lui adressa les plus vifs repro
ches en ajoutant que c’était aux folles espérancea 
dont on avait bercé le roi de Hollande qu’il fallait 
attribuer la mort de tant de Hollandais et la sienne. 
Col officier expira peu de inomens après , en acca
blant d’injures tous ceux dont le fol orgueil a sé
duit l’ambitieux Gaillaume. Juste leçon pour ces 
hommes incorrigibles que rien ne peut faire revenir 
de leur erreur et qui regardent encore le triomphe 
de leur parti comme possible.

Bruxelles, le 16 Janvier.

M. Félix de Mérode est parti pour Paris depuis 
quelques jours.

— Hier , à onze heures et demie du matin , un 
fort convoi de caissons et de tiain d’attillerie est 
entré par la porte de Laeken.

— On sait quo les sinistres conclusions les oran- 
gistes ont tirées contre notre état financier do pro 
têt fait à Bruxelles par suite d’un mésentendu ou 
d’une absence de formalités et peut être dans un 
intérêt d’agiotage. Des renseignemens sûrs nous 
permettent d’annoncer qu’il ne reste à rembourser 
de l’emprunt de douze millions que doux taillions 
et demi de florins , et que les caisses publiques 
sont abondamment pourvues à tout événement.

— Les avocats à la cour de cassation ont établi 
un bureaa de consultation et de défense gratuites, 
composé de trois d’entr’eux, chargés de consulter 
et de plaider daus les affaires eu cassation que des 
indigens auraient a soutenir comme demandeurs ou 
défendeurs. Il est aussi chargé d’examiner et de 
défendre s’il y a lieu , les demandes en cassation 
formées par las condamnés à des peines afflictives 
ou infamantes qui n’auraient pas d’avocat de leur 
choix et qui s’adresseraient au bureau. Le bureau 
tient ses séanees , provisoirement, chez M. Verhae- 
gon, jeune, avocat a la cour de cassation, rue du 
pont neuf, n° 16 , les Ier et 3“ jeudi de chaque 
mois , à six heures du soir.

— La protestation des électeurs de Liège , ainsi 
que les pièces b l’appui , contre l’élection de MM. 
Marcellis et Laminna-Bex , a été remise hier à la 
chambre des représentai, par M. Fallon ; la pro
testation est couverte d’un certain^ nombre de si
gnatures. Dès que la chambre sera en nombre suf
fisant pour délibérer, il y aura renvoi à la com
mission de vérification des pouvoirs pour la pro
vince de Liège , et aussitôt le rapport de cette com
mission , la discussion sera ouverte sur les moyens 
de nullité élevés sur i’éleclion.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.

Séance du tb janvier.— A une heure et demie M. le pré
sident et les secrétaires montent au bureau.

Il est procédé à l’appel nominal qui présente le résultat 
suivant :

Membres presens :
MM. Berger, Brabant, Cols, de Bousies , Desmaisiêres , 

Dellafaille, Delhoungne, Werner de Mérode, Dcnef, deRe 
nesse , de Robiano, Deterbecq , Deraanet, Desmet, Detheux , 
d’Hoffscbmidt, Dliuart, Donny , Dugniolle , Ernst, Fallon , 
Hye Hoys, Jacques, Jouet, Gendebien, Lebeau, Levae, 
Olislagers, Osy, Pirmez, Raikeni, Raymackets, G. Roden

bach, Rogier, Spteelman", Teidiman, Ellens, Vaudenbov-e , 
Vanderhelen, Vanhobvouck, Vergauwen , Verhaegen , Ilyp. 
Vilain XIIII, Vuylsteke , Wallet , Zoude. Total : 47 mem
bres presens. _•

Membres absens :
MM. Angillis , Boucqueau , Coghen , Coppens ; Cdrbisier , 

Dams, Doutrebande , Davignon, H. de Brouckère , Defoere-, 
Demeer de Morsel , F. de Me'rode, de Meulenaere, de Ro-' 
baulx , Deroo , de Sécus , Devaux, Dewitte , Domis , Du. 
bus, Dumont, Dumortier, Duvivier, Goblet, Hélias d’Hudde- 
gbem , Jaminé , Julüen , Lardiuois, Lehon , Liedts , Mary, 
Milcamps , Morel Danbeel, Notbomb , Pirson , Folfvliet, 
Poscbet, A. Rodenbach , Seron , Thienpont, Ticken , Ver- 
dussen.

MM. Dehaerne et J. Yanderbelen , se sont excusés pour 
cause de maladie.

M. de Waelmont a envoyé sa démission.
M. G Eegrelle -a cessé d’être membre de la chambre, 

par suite de sa nomination comme chevalier de l’ordre 
Léopold.

L’assemblée n’étant pas en nombre suffisant pour délibérer ;
M. le président renvoyé la séance à demain à midi.

L’ordre du jour est le projet de loi adressé par le sénat 
qui décerne une épée d’honneur au maréchal Gérard , un 
projet relatif aux redevances sur les mines , et quelques pé
titions sur lesquelles la chambre à encore à statuer sur le 
dernier bulletin.

Séance du t6 janvier. — MM. Lebeau et Rogier sont au 
banc des ministres.

M. Delafaille lit le procès-verbal de la dernière séance; 
il est adopté.

M. Jacques donne lecture du sommaire de quelques pé
titions.

On demande la lecture de la pétition de la banque.
A la chambre des représentans.

Messieurs, la chambre des représentans , dans le cours de 
la discussion des voies et moyens a entendu de graves allé
gations contre la Société-Générale pour favoriser l’industrie 
nationale relativement à sa situation envers le trésor de l’an
cien royaume des Pays-Bas.

Cette société a été présentée comme redevable envers l’état 
dénommés considérables

La Société Générale, établissement libre ét indépendant, 
ayant constamment concouru, de tous ses moyens , au bien 
général du pays, ne peut pas être indûment considérée com
me détentrice de fonds appartenant à l'état. Les gouverneurs 
et directeurs de cette société croient donc devoir prier la 
chambre de vouloir bien nommer dans son sein une com
mission spéciale d’enquête , chargée d’examiner la situation 
actuelle de la Société Générale vis à vis de l’ancien royaume 
des Pays-Bas. Ils s’engagent, dès à présent, à donner à cette 
commission tous les renseignemens propres à faire connaître 
exactement cette situation et à jeter le plus grand jour sur 
toutes les questions qui s’y rattachent.

Les gouverneurs et directeurs de la Société Générale 
prient la chambre des représentans d’agréer l'expression 
de leur respect ,

Signé, F. Means, Delvaux, De Saive, Ritweger , 
H. Garoly , J Engler , Opdenbery., Frédéric 
liasse, Gréban.

Des électeurs de Liège demandent l’annulation des élec
tions faites en leur ville , le 3 courant

Renvoi de toutes ces pétitions à la commission.
MM. Morel-Danheel et J. Vanderhelen annoncent que des 

indispositions les empêchent d’assister aux séances.
M. le baron de Woelmont adresse sa démission de scs-fonc

tions de dépnté de la province de Limboûrg.
Une proposition de M. H. de Brouckere est renvoyée aux 

sections pour savoir si la lecture en sera ordonnée.
Le projet de loi envoyé par le sénat sur l’épée à offrir au 

maréchal Gérard est renvoyé à une commission.
La commission sera de cinq membres , et composée com

me celle qui fut chargée de l’examen de la proposition de 
M. Gendebien; ce sont MM.Fa!lou,de Smet, Dubus, Mary 
et d’Huart.

La discussion du projet sera mise à l’ordre du jour 
demain.

La parole est à M. Dellafaille, rapporteur de la section 
centrale, pour un rapport sur le projet de loi relatif à la 
cession d’un fonds domanial à la ville de Gand.

Le ministre des finances entre en séance.
La section centrale conclut à l’adoption du projet de loi. 
La discussion de ce projet de loi aura lieu après demain. 
L’ordre du jour est la discussion sur le projet de loi relatif 

aux redevances proportionnelles sur les mines.
L’article unique ainsi conçu est adopté , ainsi que les con

siderans , à l’unanimité :
Léopold , etc , etc., etc. Vu l’art. 28 de la constitution ; 
Considérant qu’il s’est élevé , relativement à l’assiette de la 

redevance proportionnelle sur les mines, des doutes qu’il im
porte de relever par une interprétation législative ;

Nous avons, de commun accord avec les chambres, dé
crété et nous ordonnons ce qui suit:

Article unique. L’assètte de la redevance proportion
nelle sur les mines, exercice de t83l , sera fixée d’après 
les produits de l’année précédente , conformément au décret 
du 6 mai 18H.

Mandons, etc.
La suite de l’ordre du jour est le rapport sur les péti

tions qui n’ont pu être examinées dans les dernières 
séances.

M. Zoude , rapporteur , a la parole.
Le directeur des wateringues du Gapitalen-Dam et Isabelle 

adresse un mémoire relatif à l’écluse de mer cle la watéringue 
d’Isabelle.

La commission propose le renvoi au ministre des affaires 
étrangères.,

M. Hélias d'Hudieghem demandele renvoi au ministre des 
affaires étrangères et au ministre de l’intérieur.

M. Gendebien désirerait qu’on ajoutât : avec demande d'ex- 
plication. — Adopté.

Le sieur Lejeune, à Gand, lieutenant au premier ban 
mobilisé cle la garde civique , se plaint d’avoir été destitué 
injustement et demande l’intervention de la chambre pour 
être jugé par un conseil de guerre. La commission propose 
l’Qrdre du jour.

M .Gendebien propose le renvoi au ministre de la guerre, 
Le crime du pétitionnaire, dit-il, serait de s’être trouvé dam 
une assemblée où l’on aurait mal parlé de la révolution- 
mais, messieurs, bien d’autres, et même dans cette assem!' 
blée, ont déclaré qu’ils détestaient et les révolutions et Ici 
révolutionnaires , et on ne les a pas disgraciés, bien au con
traire. ( On rit et tous les yeux se tournent vers le banc où ' 
siégeait M. G. Legreile.

L'ajournement est adopté.
Le sieur Stas , cabaretier à St.-Josse-ten-Noode, demand# 

l’intervention de la chambre pour lui faire obtenir le paie
ment de l’indemnité à laquelle il a droit, pour pertes et 
dommages essuyés dans les journées de septembre. Conclusions: 
Renvoi à M. le ministre de l’intérieur.

M. Gendebien insiste jsour qu’une décision soit prise i 
l’égard du sieur Stas, qui a réellement éprouvé des pertes 
et qui n'a pas reçu d’indemnité, Il propose le renvoi à M, 
le ministre de l’intérieur avec demande d’explication.

M. le ministre de l'intérieur dit que si la chambre désire 
des renseignemens , il pourra le lui fournir de suite. Lt 
Le sieur Stas a déjà reçu 2,800 florins ou 20 OpO de son ca ! 
pital perdu. Le ministre explique qu’avec 300,000 florins 
que les chambres ont alloués, il ne peut faire droit à tou
tes les réclamations, car les demandeurs sont au nombre de 
9,000 environ.

M. Gendebien ayant parlé de fonctionnaires publics qui, 
devant déjà une position tiès avantageuse à la révolution; 
chicanent aujourd’hui à la cour des comptes pour cumules 
un double traitement, le ministre de l'intérieur prie M. Gen
debien de s’expliquer à ce sujet, et de dire s’il a voulu par
ler de chefs d’administration.

M. Gendebien répond qu’il s’expliquera à est égard, Ion 
de la discussion du budget. Mais pour que personne n’en ig
nore, dit il, fe declare que c’est de M. Lehon, ambassa
deur à Paris , que j’ai voulu parler.

Les conclusions de la commission sont adoptées.
Le sieur J. Scheys, cabaretier à Bruxelles, demande que 

la chambre ordonne la liquidation de l’indemnité qui lui 
revient du chef de pertes et dommages essuyés par lui en 
septembre 1830, afin de pouvoir payer ses créanciers 'el 
ses contributions. — Dépôt au bureau des renseignemens. - 
Adopté.

U11 grand nombre d’habitans propriétaires des commun« 
de Steene, Mariakerke , Breedene et Saudvoorde , situées 
près de la forteresse d’Ostenfie , demandent à être indem
nisés des pertes que leur a fait éprouver l’inondation opé
rée en 1815 pour empêcher l’ennemi d’entier dans Ostende,
— Conclusions. Renvoi au ministre des relations extérieures,
— Adopté.

Le siebr P Maeckelberglr, maître de la poste aux che
vaux à Rousbrugge , demande une indemnité annuelle, ne 
pouvant se soutenir dans ce poste. —Conc'uùon : Ordre de 
jour.

M. A. Rodenbach demande le renvoi au ministre des 
finances.

Après une assez longue discussion l’ordre du jour est1 
adopté.

Le sieur Viane Chatteleyn , saunier à Rousbrugge , rdressf 
à la chambre des observations propres à l'éclairer lors de la 
discussion du projet sur les sels.

Conclusions : Dépôt au bureau des renseignemens. Adopté; 
ainsi que le renvoi à la section centrale, chargée de l’exa
men de la loi sur le sel.

Le sieur Barré, à Malines, adresse à la chambre un pW 
jet de loi tendant à supprimer l’administration des accii® 
en Belgique.

Conclusion : Dépôt au bureau des renseignemens. Adopté 
ainsi que le renvoi à la commission des finances.

Un grand nombre de négocians en gros , de Liège , denial- 
dent une disposition transitoire à introduire dans le projet 
sur les distilleries, qui les mette à l'abri des conséquent* 
du décret du 4 mars 1831.

Conclus. — Renvoi au ministre des finances et dépôt au b»' 
reau des renseignemens.

Le dépôt au bureau des renseignemens seul est adopté. 
Les sieurs Smet et Cuvelier, inventeurs do la distilleriei 

modèle, réclament contre une décision de l’administrationé(l 
accises qui leur impose le double droit sur les brasseriesé 
les distilleries. — Conclusion : Renvoi au ministre des finance’ 
avec demande d'explication et dépôt au bureau des renseigüa 
mens. — Adopté.

Huit distillateurs de Liège demandent que le projet de I11 
sur les distilleries présenté par quelques membres de la cliai»' 
bre pendant la dernière session , soit de nouveau soumis a“1 
délibérations de la chambre, — Conclusion : Dépôt au bures“ 
des renseignemens. — Adopte.

M. Dumortier demande par motion d’ordre que le rapf^ 
sur l’élection de M. Goblet soit fait le plutôt possible, p3njl 
que cette élection étant contestée, et le collège électoral*, 
Tournay étant convoqué pour le 30 janvier, on pourrait,1" 
était nécessaire , faire les élections le même jour.

Liège, le 17 Janvier.
On annonce de Bruxelles qu’une protestatio0 

contre l’élection de MM. Marcellis et de Lamio6,' 
revêtue de plusieurs signatures, a été remis®1 
la chambre par M. Fallon. — Une protestatio« 
pour le maintien de la même élection , revêlue0' 
signatures nombreuses sera remise à la chamlffe Psl 
M. Deleeuw.



— Des diffi mités se sont «levées sac la question 
iie savoir si l’officier de l’état-civil peut passer outre 
à la célébration du mariage , quand le futur con
joint , ayant, avant la révolution, satisfait b la 
milice en Hollande , se trouve dans l’impossibilité 
de produire le certificat prescrit par l’article 197 
de la loi du 8 janvier 1817.

Le ministre de la justice a fait connaître que 
l’absence du certificat devait d'autant moins être 
tin obstacle à la célébration du mariage , que cette 
formalité est tont-à-fait étrangère à la nature de 
l’acte.

— On lit dans le Journal cl'Avion da 12 janvier :
On nous prie de rectifier ce que nous avons 

dit relativement aux visites domiciliaires qu’au
raient faites à Mersch quelques soldats de la garni
son prussienne de Luxembourg , qui étaient à la 
poursuite d’un de leurs déserteurs. Aucune visite 
domiciliaire n’a été faite par ces soldats.

On noos assure même qu’ils ont été arrêtés par 
îc poste belge de Rollingen , et conduits chez l’offi
cier-commandant qui , après quelques pourparlers , 
leur a fait rebrousser chemin.

Le general de Tabor, a , le 2 janvier , adres
sé au prince de Hesse - Hombourg une dépêche 
dans laquelle il se plaint de la conduite de ces 
soldats , qui constitue une infraction aux con
ventions.

Nous croyons savoir que le prince , tout en di
sant que ce n’était pas d’après ses ordres que ces 
soldats avaient agi , a néanmoins répondu d’une ma
nière peu satisfaisante.

— Le Belge donne les explications snivantes 
sur un fait auquel nous avons déjà fait allusion 
dans notre N° de samedi dernier :

«.... Des lettres anonymes adressées b tous ou 
presque tous les officiers-généraux français de 
1 armée du nord dépeignirent le général Niellon 
sous les couleurs les plus défavorables et lui im
putèrent des actions propres b le perdre dans l’es 
prit de ses anciens compagnons d’armes. Informés 
de ces lâches et perfides manoeuvres , plusieurs 
amis de M. Niellon s’adressèrent à tous ceux des offi 
eiers du 5e de hussards qui faisaient partie de 
ce corps comme saus officiers , en même temps 
que le général , alors maréchal-de-logis chef.

Ces messieurs au nombre de cinq , tous passés 
officiers , et dont quatre décorés de la légion - 
d honneur, ont unanimement et par écrit attesté 
que les bruits] répandus sur sa gestion adminis- 
Lve en 1816 et 1817 étaient de la plus insigne 
fausseté, qu’ils l’avaient connu jusqu’à son départ 
du regiment loyal et brave militaire et qu’ils 
étaient prêts a démentir par toutes les voies pos
sibles les accusations que des misérables répandaient 
dans les ténèbres contre leur ancien et irréprochable 
camarade.

On lit dans le Journal dé Francfort , du i3 
décembre :

” Parl° plas * Berlin de l’arrivée du feh
maréchal Paskéwilsch.

Au grand musée de Berlin la statue de Napc 
leon se trouve faire le pendant aujourd’hui de cell

0 esar. n assure qu’un très haut personnag 
lui a assigné cette place comme étant la plus cou
••▼enable.

. M. de Rolteck vient décidément d’être nomm 
bourgmestre à Fribourg. Il a eu 927 voix su
124.0 votans.
eélM C0rr^SMOn^ance forl 8ulfie de deux homme 
d’nff-ea ’ Geethß et Z';lter • qui 11a peut manque 

nr un grand intérêt, va êlre , dit-on , publié 
essamment au profit de leurs héritiers.

’ tion"* °“Vert àWeia,ar l,ne souscription pourl’éret 
Wei Un morum\enl a Bernard le Grand , duc d 
nrm?1?1 ’ -qul a si vaillamment combattu pour 1
1 u’estautisme.

université de Heidelberg est à la veille de fain
que |Per ° ?U1 sera bien seusiBle : on assur
Mb! {P“neS8eUr Tledemann a accepté un post 

a Ber liti.
miÂ-5, A‘ S* le prince de W'allerstein 
dernier , lnle'r,eur en Bavière, a eu, dans s 
quer qu! , a?nee . d’inspection , l’occasion de reniai 
que sati , . ltuatlon des Israélites n’était rien moin 
dit-on ' aisanle dans plusieurs cercles. On travaille 
‘ u >a y remédier.

Un coips considérable d’artillerie qui devait par
tir d’Elfort, où l’on sait qu’il y a un dépôt-géné
ral d armes, vient, dit-on , de recevoir contre-ordre. 
On presume que dansles anciennes provinces on ne 
tardera pas de renvoyer les troupes de réserve dans 
leurs foyers.

Le mouvement du port d’Qstende présente, 
indépendamment des paquebots , 679 navires en
tres et 666 sortis en 1831 ; 972 entrés et 900 sortis 
en f832.

La Gazette universelle donne une lettre de 
La Haye en date du 5 janvier dont nous extrayons 
les passages suivans :

a Le célèbre Ouvrard qui est toujours ici et 
qui depuis son arrivée qui date de la révolution 
de juillet , n’a cessé de spéculer sur notre dette 
nationale , et constamment à la baisse , a éprouvé 
dans les derniers temps , dos pertes qui auraient 
ébranlé toute fortune moins colossale que la 
sienno. »

» Gomme une preuve de la sympathie des étran
gers pour notre cause , je vous mande que la 
reine d’Angleterre a envoyé à sa sœur , la duchesse 
de Saxe-Weimar , épouse du duc Bernhard , une 
caisse remplie de charpie pour nos braves. Ce
pendant le ministère Grey reste le même. Avant- 
hier , son chargé d’affaires à La Haye a reçu des 
dépêches , lesquelles demandent , comme on assure 
de bonne part , la pleine liberté de la navigation 
de l’Escaut sans droits , au nom de la France et 
de l’Angleterre. Je vous donne cette nouvelle sans 
commentaire , et j’ajoute seulement qu’une telle 
mesure serait tout à-fait contraire aux intérêts de 
la brance. Nous attendons avec impatience te ré
sultat de la mission de M. Pozzo di Borgo, qui pa
raît tt’êîre arrivé à Londres qu’après le départ des 
dépêches dont j’ai parlé plus haut, »

— Le roi de Hongrie, prince héréditaire d’Au
triche , âgé de quarante ans , est presque miracu
leusement rétabli de sa grave maladie. Le prince 
de Metternich est aussi reudu à la santé.

—La reine d’Espagne a souscrit pour vingt liv. 
sterl. au œonoment qui est élevé à Edimbourg à la 
mémoire de sir Walter-Scott.

Les fêtes qui ont lieu en ce moment dans le dé
partement du Nord ne sont pas de ces réjouissan
ces publiques dont l’intérêt et la portée sont en 
raison directe des proportions et du me'rite du 
programme. Dans les circonstances actuelles , c’est 
un lait assez grave, selon nous , que ces manifes
tations éclatantes auxquelles la royauté elle-même 
vient volontairement s’associer. On se rappelle qu’à 
l’époque de la prise d’Ancône , le gouvernement 
français s’abstint bien soigneusement de tout acte , 
de toute parole qui eût pu servir à faire valoir 
son audacieux coup de main. Il prit même à tâ
che d’adoucir , par des explications empressées et 
un désaveu de la conduite du capitaine de vais
seau Gallois, ce qu’il y avait d’irritant et même 
d’hostile dans la pensée qui avait présidé à l’ex
pédition.

It était évident que l’idée d’ane rupture avec les 
puissances lui causait de vives préoccupations et 
quhl ne voulait risquer une résolution énergique 
qn avec graud renfort de me'nagemens. Aujour
d'hui , au contraire , la prise de la citadelle d’An
vers , opérée en dépit des cours du Nord , mal
gré les répugnances , leurs réclamations et leurs 
arméniens , est accueillie par lui, prônée, exal
tée, sans restrictions et sans souci des colères du 
dehors , comme un événement dont la France doit 
être fière et contente.

Le langage officiel de Louis Philippa n’a plus ce 
caractère un peu chagrin qu’on remarquait parfois 
dans ses allocutions , lors de ses précédens voyages. 
Tous les discours qu’il a prononcés au sein des 
villes qu'il vient de parcourir , respirent une grande 
tranquillité d’ame , une confiance raisonnée , une 
joie vraie et sans mélange. Son passage n’est pins 
attristé par ces admonitions sévères qui, l’an passé 
avaient péniblement marqué son séjour en Alsace, 
On sent que letat intérieur du pays a cessé de lui 
causer des inquiétudes , que sa puissance est plus 
solidement établie ; que , libre désormais des crain
tes que lui causaient les complots intérieurs et les 
antipathies de l’etranger ,-il a foi en l’avenir du pays 
et de sa dynastie. (Indépendant,)

NOUVELLES DE HOLLANDE.
On écrit de La Haye , i3 janvier :
« Ce que nous apprenons sur les négociations 

ultérieures concernant les différends belges et le 
contre-projet proposé récemment par notre gou
vernement s’accorde assez bien avec ce qu’on lit 
dans une antre correspondace particulière de La 
Haye du n de ce mois. Seulement ou prétend en
core connaître ceci de particulier que dans la pro
position louchant la libre navigation de l’Escaut 
moyennant un droit de tonnage très-modéré , le 
taux de ce droit modéré est laissé en blanc par notre 
gouvernement , tel que cela était dans la proposition 
primitive de Berlin.

Nous apprenons encore que la note accompagnant 
les propositions de la France et de l’Angleterre 
était conçue dans un terme tiès-amical.

On dit aujourd’hui que l’on va de noaveau donner 
des congés à une partie de notre armée. (Iiandelsbl )

— On lit dans une correspondance particuliere 
de Londres , du 11 janvier , insérée dans le Han
delsblad : « On ignore encore ici le contenu ries 
dépêches apportées de La Haye par le bateau à 
vapeur le Lichtnig. La fermeture de l’Escaut pour 
toutes les nations est considérée comme une me
sure qui irritera tous les gouvernemens , et sus
citera des inimitiés à la Hollande. L’impos ibi ité 
de maintenir une pareille mesure contre la moin
dre démonstration hostile par la mer , la fait con
sidérer comme impoiitique et comme étant de na
ture à empirer l’état des négociations, sans parler 
du tort manifeste qui continuera à en résulter pour 
le commerce hollandais. Le'hruit d’un congrès qui 
sc réunirait sur le continent prend de nouveau de 
la consistance. »

SOUSCRIPTION en faveur des Belges victimes des 
inondations et des dévastations commises dans les 
poldres par les Hollandais (5° liste.)

MM. Ers. C.
P. F. de Mulempré , à Andoumont. ft 54 23
J. N. Fraikm, custos chori à la Cathédrale. » 7 50
Lejeune , chanoine et chantre de St-Martin. S 3 24
Jamblin, curé à Moinalle. » 5
H. Delrooz , à Tongres. » G
D. A. J. Chapelle. » to 58
M. J. Closset père , rentier. ft 40
Libert , ferblantier. » i 06
Palmaert père. » 53
Anonyme. » 5
J. ï. Marchot, fi 5
Snoect. » 5
Schmelz. ft 4 06
Anonyme. fi 60
Habelz, vicaire de St-Bavthelemi » 5 dOAnt. Halleux. fi 5
G. Rend , directeur à l’hospice de Bavière. » 5
Un prêtre. » 2
N. G. » 2 47
S. A. U. » 3
Mlle, de Wapenaert, * 5
A. de Stembert, » 40
Anonyme. » 24
Masbourg , conseiller à la cour. » 25
Isidore Simon. ft
Nicolas Honoré. » 4 50
Joseph Micha. » 4 30
Anonyme. » 5
Idem. » 3
J. Verdin. » 4 50
Anonyme, » 3
Th. Lacroix. » 3 47
Charles Gilkinet. » 2
L. Llioest. » 5
Jadot , teinturier. » 2 44
L. Malherbe, fabricant d’armes. » 40
F. Masson, père, teinturier. » 3
F. Monard. » 4
E. T. Godet, avocat. » 5
Weustenraad, auditeur militaire. » 40
P. F. De Bebr , père. » 40
Mme. Ve Collette. » 5
J. J. Collette , juge. » 40
Moulan, avocat. » 40
M. J Malherbe. » 40

Conférence ecclésiastique du canton de Glons,
réunie à Fivegnis,

MM. Fr.
Jacquemotte, curé primaire à Glons. V 40 80
Glesner , curé de Vivegnis. ft 5 80
Janssens , curé d’Oupeye. » 5 80
Collette, curé de Millemorte. * 5 80
Mertens, curé à Herraalle-soiis Argenteau. » 5 80
Degive, vicaire à Lixhe. » 5
Legrand , vicaire à Herstal, ft 5. •»
N. , prêtre. ft 3
Nossent, ancien cuié d’Heuie-le-Romain. ft 5 80



Voici un résumé du progrès de la dette en An
gleterre , depuis la révolution de 1688 :

Trente cinq milliards six cent quatre-vingts mil
lions quatre cent quatre-vingt dix neuf mille cent 
francs sont la somme véritable reçue et dépensée 
pour la guerre contre la France. Ainsi , pendant 22 
ans, on a dépensé annuellement douze cent cin
quante millions.

Ou a dépensé trois milliards deux cent vingt-huit 
millions soixante dix sept mille deux cent soixante- 
quinze francs pour mettre les Américains sous le 
joug , et trente-cinq milliards six cent quatre-vingt 
millions quatre cent quatre-vingt-dix-neuf mille cent 
francs pour le rétablissement monacal et féodal de 
l’ancienne France. Voilà l’histoire financière de la 
dette énorme de l’Angleterre contractée pour les 
guerres du despotisme. Par suite des réductions par
tielles et successives opérées par l’action de l’amor
tissement , la dette actuelle de l’Angleterre ne s’é- 
iève guère plus qu’à 20 millards ; mais la dette de 
tous les états réunis atteint à peine à ce hiffre 
prodigieux.

SPECTACLE. —■ "bénéfice de M, Ferdinand.
La représentation de M. Ferdinand aura lieu demain ven

dredi Les iôles sont ainsi distribués : Derancourt remplira 
celui d’Arnold; Bouchy, Guillaume Tell ; Ternaux, le pê
cheur; Auguste , Walter ; Joli , Meelbal ; Mmes. Derancourt , 
Ma bilde; Vadé , Edwigde , Thuillier, Jenny.

Mlle. Martin , Mmes. Piscblet danseront la tyrolienne , qui 
sera chantée par les principaux acteurs de la troupe.

Le spectacle commencera par un intermède musical, com
posé de l’ouverture d'Obéron, de deux airs du même ou
vrage, chanté par Derancourt et sa femme, et enfin d’une 
symphonie concertante pour violon exécutée par M. Ruuma 
et le jeune Libert , son élève.

KT-AT CIVIL DK LIEGE du 16 janvier. 
Naissances : 3 filles.
Mariages 5 , savoir : Entre Nicolas Delarge

•—D’après le dernier relevé, le territoire de la 
confédération germanique a 35,098,446 habitans. 
L’Empire d’Autriche , en tant qu’il fait partie de 
la confédération , eu a 10,385,604 sur une étendue 
de pays de l3,5y8 milles carrés et le royaume de 
Prusse 9,656,755 sur une su; face de i3,348 milles 
carrés.

Les dix corps d’armée du contingent fédératif, en 
y comprenant la réserve , qui est de 11,366 hommes, 
se composent de 3o3 44^ hommes de toutes armes ; 
l’Autriche en fournil 94,822 et 192 pièces , et la 
Prusse 79,234 et 160 pièces.

ferblantier ,
rue Beauregard, et Marie J sephe Demoulin, journalière à 
Verviers.—Nicolas Auguste Henri Louis Joseph Dandelin , 
peintre, rue Saint-Remy, et Marie Jeanne Josephine Be
rnacle , institutrice , faubourg Sainte-Marguerite. — Joseph 
Nicolas Dumont, tailleur , rue Pierreuse , et Marie Cathe
rine Bertrand, couturière, rue des Tisserands. — Pierre Jo
seph Dejaçe , serrurier, rue de la Régence, et Marie Barbe 
Joassart, couturière, rue Matrognard. — Jean Joseph Oe- 
waudre, menuisier, rue sur les Foulons, et Marie Barbe 
ïroispont, couturière , faubourg St-Léonard.

Décès : fi garçons , 2 lilies , I homme , 4 femmes , savoir : 
Laurent Chantraine, âgé de 82 ans , rentier, rue sur Meuse 
à l’Eau, célibataire, — Marie Catherine Smal, âgée de 55 
ans, journalière, derrière Saint-Martin , veuve de J eau Guil
laume Berger. — Anne Marie Lewalle, âgée de 36 ans , blan
chisseuse, derrière les Potiers, épouse de Jean François 
Thomas Demeuse. — Marie Catherine Detchef , âgée de 30 
ans, quai d’Avroy , épouse de Paschal Dounay. — Marie 
Catherine Raick, âgée de 18 ans, brodeuse, faubourg St- 
Léonard.

On CHERCHE , pour un MAGASIN D'ÊPICERIE, „ 
FILLE sachant écrire et calculer. — S’adresser rue Ferons 
trée , n° 603.

AVIS de MM. ROUX et CHAIS , pha rmacien brèvèt 
S. M. le roi de France.

e <j

■La réputation que s’est acquise dans la France et dai 
l’étranger le Paraguay Roux, spécifique contre les maux d 
dents, puissant anti scorbutique , le met désormais au îa 
des remèdes les plus précieux que possède l’art de gué 
Les essais multipliés qu’en ont fait les médecins et les de 
tistes les plus célèbres de l’Europe, assurent sa supériori 
incontestable sur tous les odonthalgiques employés jusqu’à 
jour , il suffit d’un morceau d’amadou imbibé de Paragu 
R' ux et placé sur une dent malade pour calmer dans l’in 
tant et constamment les dou'eurs les plus aigues et les pi 
opiniâtres ; cette propriété est constatée par toutes les ville 
de l’Europe où il y a des dépôts, et par des milliers decon 
sommateurs qui pourraient l'attester , s’il avait encore besoii 
de preuves.

Le, dépôt est chez Gillon-Nossent , rue Pont-d'Ile , n° 32 
à Liège , qui vend de même le savon onctueux d’Ambril, pii 
cieux pour la Barbe -, crème balsamique de sir Grenonck;cî 
de Botot pour les dents; poudre de Cbaïdard , vinaigre ! 
Polly ; extrait du Portugal de flou bigant-Chard in ; eau véii) 
ble de Ninon de l’Enclos; savon Démarson ; et une infini 
d'articles précieux pour la toilette.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
— Le 26 de mois dernier , on montrait à la Pa- 

caadière ( Loire) les deux éle'phans que l’on a vas 
au Cirque-Olympique. Deux anglais servaient de 
cornacs à ces animaux , et à la nuit ils mirent leurs 
bêtes en marche sur la Palissa , petite ville à quatre 
lieues de là. Le maître avait cru remarquer dans les 
yeux de l’éléphant Djeck un certain mouvement de 
fureur contre un des cornacs ,qui, quelques jours 
auparavant, l’avait maltraité , il en fil l’observa
tion au cornac, l’engageant même à ne pas suivre 
la caravane. Le cornac ne tint compte de l’averiis- 
sement , et , au contraire . par bravade affecta d’ê
tre pins sévère avec la bête.

On était arrivé déjà à une lieue de la Pacaudière , 
qnand l’éléphant , piqué par son conducteur , qui 
voulait le faire avancer plas vite , se retourne , 
embrasse l'homme de sa trompe, et , l’enlevant 
de dessus son chevai , le lance à plusieurs pieds 
au-dessus ds sa tête. Le malheureux cornac , en 
tombant, a eu une jambe cassée , et n’a pas su 
se soustraire à la poursuite de l’éléphant , qui , 
le saisissant de nouveau , l’a lancé dans un fossé, 
où il est venu l’écraser sous ses pieds. Bientôt 
après, la bête furieuse a saisi un voiturier qui 
cheminait avec sea équipages et l’a jeté dans un 
champ. Heureusement, le pauvre homme n’a eu 
d’autre mal que des contusions peu dangereuses. 
Les chevaux du voiturier avaient pris peur , et 
auraient peut-être augmenté le désordre , si les voi
tures n’avaient versé à côté de la route , où ils 
ont été arrêtés.

Tous ces malheurs n’auraient été qu’un pré
lude, et l’arrivée de la grande diligence de Pa
ris , qui passait en cet instant , en aurait été sans 
doute une désastreuse occasion , si les chevaux ne 
s’étaient d’eux mêmes arrêtés , et si le second cor
nac , au péril de sa vie , n’était parvenu , en le flat
tant , a calmer l’éléphant , dont on a pu ensuite 
disposer.

Le premier cornac a été transporté à St.-Martin- 
d’Etreux ; mais il n’y avail plus de secours possibles 
et il a expiré en peu d’instant.

Dimanche prochain; on JOUERA un COCHON aux quilles 
chez ROULBOULLE . faub. St.-Gilles. 330

LIBRAIRIE DE J. A. LATOUR.
EN VENTE :

ALMANACH DE LA PROVINCE DE LIEGE 
ou Tableau des Fonctionnaires composant les. 
torités administratives , civiles , judiciaires et 
litaires de la province , pour L’année 1833. Rii 
avec la plus grande exactitude , et rédigé d’apl 
des renseignemens officiels sur les change™ 
survenus dans la réorganisation des Autorités 
la province.
Volume in-18 de 348 pages , bien imprimé , sur beau papil 

broché et rogné , couverture imprimée. Prix 1 franc 20 ci 
( 56 cents. )

Le même cartonné , papier maroquiné et étiqnetté , 1 fri 
70 centimes ( 80 cents. )

GUILICK DEVENASE , marchand bottier, rue St-GanguI- 
phe, n° 655 , pied du PontdTte, a l'honneur d'annoncer 
qu’il a un joli Assortiment (le CHAUSSURlî de bal et autre, 
tant pour Dames que pour Hommes, et généralement tout ce 
qui concerne son état. 234

CABINET DE LECTURE.
L. DU VIVIER , me sur Meuse , informe ses abonnés , à 

son cabinet de lecture qu’il vient de faire .paraître un nou
veau Supplément à son Catalogue, qu'il distribue gratis.

PS. Le même vient de recevoir une quantité de Papier de 
Poste rosé , il tient aussi un dépôt de papier cassé et retrillé de 
tout format.

PAPIERS à écrire , au prix de fabrique , par cessation de 
commerce, pied du Pont-d’Ile , n° 760. 329

VENTE D’IMMEUBLES.
Mardi 22 janvier 1833, à onze heures du matin , le notaire

FRAiNCKEN vendra au plus offrant à la barrière de Loucin , 
4 PIÈCES de TERRE, sises audit Loncin.

Cette vente présente toute sécurité.
S’adresser audit notaire FRANCKEN, à Vilters-l’Evèque , 

pour connaitre les conditions. 323

A Liège , chez J. A. 1 atotjr , imprimeur de l’adi 
nistration provinciale.

A Anbei, chez H. J, Mathias , libraire.
A Warenmio , chez Renson , libraire.

Se vend/A Huy .chez L. Godin et fils, H. Knots , Iibrai 
A Verriers , chez Renard-Ckoisieh.
A Spa , chezDoMMAKïiN , libraire.
A Stavelot, chez Talbot, agent d’affaires.
A Dolhain-Limbourg , chez J. F. Pagnoul.

COMMERCE.
Bourse de Uienne du 5 janv — Métalliques , 87 5(6, 

Actions de la banque 1161 I[2

Bourse de Paris du 14 janvier. —Rentes, 5 p. °;0 , j1-11 
du 22 mars 1830 , 101 fr. 65 c. — 4 1(2 p. °[0 , jouiss. du 
sept. , 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 “|0, jouiss. du 22 jj 
1830, 72 fr. 30 c. — Actions de la banque, 1665 fr 
— Certif. Balconnet, 84 fr. 75 c.—Emprunt royal d’Espi 
1830,83 112. — Emprunt d'Haïti , 000 fr. 0. — Einf 
romain, 80 0(0. — Emprunt beige 77 3(4.

Cabillaux, rayes , rivets, flottes ,cliez PERET , rue St.-Ursule

POISSONS de MER très-frais , au Moriane, rue du Stockis-

( ) A VENDRE, pour en jouir au premier mai prochain ,
une FERME , située à Mabroeksous Hambourg, canton d’Au
tel , en prairies et terres , contenant 1036 perches de buns 
fonds, sous les clauses à voir en l'étude du notaire DE BEFVE , 
rue Sœurs de-Hasque, n° 281 , à Liège.

Beau QUARTIER à LOUER , garni ou non , 
sur la Batte.

au n° 1079, 
324

VENTE D’UNE GRANDE ET SUPERBE PROPRIETE 
D’ORIGINE PATRIMONIALE.

UNIVERSITE DE LIEGE. —•Commission d'f, xamen-

M. Jean Charles Hyacinthe Joseph Moreau , de 
Herve, province de Liège, subira son examen de 
candidat en philosophie , etc., samedi le 19 janvier 
i833 , à quatre heures.

Le Doyen , G. Gall,

Ou fait savoir que le vendredi Ier mars 1833 , à 10 heu
res du matin, il sera vendu aux enchères, d’abord en lots 
partiels, divisés par exploitation , et ensuite en masse , en 
l’étude de Me DUSART , notaire à Liège , une belle PRO
PRIETE , située en la commune de la Reid , à une lieue 
de Spa et à deux de Verviers, province de Liège; consis
tant en un château, trois fermes, bois, carrière, four-à- 
chaux , etc. Elle est très-favorablement située , réunit tous 
les agrémens de la campagne et les communications en 
sont faciles.

Il y a toute sécurité pour acquérir et facilité le paiement 
S'adresseï audit notaire DUSART, rue Feronstrée à Liège, 

pour voir les titres de propriété , connaître les conditions et 
se procurer des placards contenant la formation des lots.

Bourse d'Amsterdam du 15 janvier. — Dette active,
1 [4 0001) ; idem différée, 00[00.—Bill, de change, 00 

Syndicat d’amort., 69 1(2; idem 3 1[2 °[0, 54 1(2 
— Rente remb , 2 1 [2 °[0, 00. — Act. de la Société del' 
merce , 00 0[0. — Rus. Hop. et Ce, 93 1|2 00 0[0, 11 
ins. gr liv , 00 0[G' 00, idem C. Hamb. , .00 ; idem tlt 
à L. , 0 1 0[0 00. — Danois à Lond. , 00 0[0. — Rent- 
3 °(o , 72 1(4 —Métalliques, 84 3(4. —Naples Fate., 0® 
idem à Lond., 00 010. — Perp. à Amst. , 00 0(0. —• *' 
D» levée, 00. — Rente perp., 00 0(0. — Lots de PoW 
000 0(0. —- Brésil., 00 0(0 — Grr-cs 2e levée, Oü 0(0. — “I 
guerre, 00 0(0. — Bill, du trésor., 00 00[00.

Bourse d’Anvers, du 1 6janvier.

Changes à courts jours. à deux mois.
Amsterdam 7(8 avance. A
Londres. 40(7 P 40(4 P
Paris. l|4 p.
Francfort. 36 1 (8 P
Hambourg. 35 9; 16 P

Escompte 0 °(0.

à trois*

Lois [Effets publics.— Métalliques, 90 1[2 0(0 P. — -- . 
tiaux , 393 A 0 0(0. — Napolitains, 79 N 0(0. — Gu«, 
00 0(0. — Rente perp. Esp. île Paris . 00 0|0 ; idem 
dam , 54 l|4 55 P 00 0(0. — Anglo danois , 70 A. — "Ij 
Pologne , 105 0(0 P.— Anglo brésiliens , 50 1(2 0. f' 
prnnt romain, 8l) 0(0 A. —Emprunt belge de 12 nu 
000 0|0 00-— lilem de 10 millions, 00 0(0 -—
24 millions, 75 76 3(4.

CHAMBRES garnies à LOUER , rue devant la Magdelaine , 
n° 273. 188

d«Bourse de Bruxelles, du 15 janvier. —- Emprunt 
millions, intérêt 000 0(0.'— Emprunt de 10 millions- 
iutérêt, 00 0(0 0. — Emprunt de 24 millions, 75 3(4

II. Lignac, impr. du Jo"rnal , rue du Pot-d’Or, n° 622 , IU


